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Art.1 Nul ne peut accéder en Zone d’Accès Restreint sans être en possession d’un titre d’accès permanent 

ou temporaire. Les laissez-passer permanents ne sont délivrés que pour des motifs professionnels. 

Art.2 Afin de veiller au bon fonctionnement du contrôle et à la fluidité du trafic, la présentation du badge 

personnel et la mise en évidence du badge sur le pare-brise du véhicule sont exigées au passage du 

Poste d’Inspection Filtrage véhicule (poste de garde). 

Art.3 Les titres d’accès sont des documents personnels qui ne peuvent être prêtés à une tierce personne. 

Leur perte doit être déclarée dans les plus brefs délais. En cas d’utilisation frauduleuse des autorisations 

d’accès, le détenteur et le propriétaire des laissez-passer se verront retirer l’autorisation d’accès en Zone 

d’Accès Restreint. 

Art.4 Chaque personne en possession d’un titre d’accès engage sa responsabilité ainsi que celle de son 

entreprise. En cas de manquement au règlement, l’un et/ou l’autre pourra se voir sanctionner. 

Art.5 Le Code de la route est applicable dans l’ensemble de la Zone d’Accès Restreint. En raison de la présence 

d’engin de manutention et de l’activité, les conducteurs sont invités à circuler avec prudence, à respecter 

la limitation de vitesse. 

Art.6 Tous comportements dangereux au volant laissant supposer qu’ils sont le résultat d’une 

consommation d’alcool ou de produits stupéfiants seront communiqués aux autorités de police et aux 

responsables sûreté du port. 

Art.7 Il est interdit de filmer ou de photographier sans l’accord préalable de la Direction des Equipements 

Portuaires de la CCI Caen Normandie ou des responsables des installations ou sociétés résidentes concernées. 

Art.8 L’introduction de produits stupéfiants, d’explosifs ou d’armes dans la Zone d’Accès Restreint est 

interdite. Toute constatation sera rapportée immédiatement à la police, à la douane et aux responsables 

sûreté du port. 

Art.9 Dans le cadre d’un contrôle renforcé, les agents de sûreté se font ouvrir les malles de coffre des 

véhicules avec le consentement du propriétaire afin de procéder à un contrôle visuel. Tout refus de la part 

du propriétaire entraîne l’interdiction d’accès en Zone d’Accès Restreint et la communication des 

coordonnées du véhicule à la police et aux responsables sûreté du port. Des Pourcentages de contrôle 

renforcé sont fixés par niveaux ISPS dans le Plan de Sûreté des Installations Portuaires, ils ont un 

caractère obligatoire. 
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